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Commune de SAINT REMY 
Modification N°1 du PLU 
Bordereau des pièces 

 
 

Pièce N°1 

1 – Additif au rapport de présentation, ayant vocation à compléter le 
rapport de présentation du PLU approuvé le 25 avril 2013. 

 

Pièce N°2 

2 – Zonage (extrait), ayant vocation à remplacer le zonage du PLU 
approuvé le 25 avril 2013. 

 

Pièce N°3 

3 – Rapport d’évaluation environnementale, ayant vocation à 
compléter le rapport de présentation du PLU approuvé le 25 avril 2013. 

 

 

 
 

 


